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TPG bus 2 - 19 - 21 - arrêt Gérard-de-Ternier

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 

Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Enseignement secondaire II 

Direction générale 

EN CAS DE SINISTRE : QUE FAIRE ? 

AU MOMENT OU L'ALARME RETENTIT (SONNERIE INTERMITTENTE) 

LES ELEVES 

� se rassemblent en colonne dans le couloir ou sur le palier de l'escalier de secours 

selon les indications affichées dans chaque salle. 

LE MAITRE – LE RESPONSABLE DU CARNET DE CLASSE 

� vérifie que les fenêtres soient fermées 

� prend le registre des présences 

� contrôle que tous les élèves soient sortis 

� quitte la classe en refermant la porte (sans la verrouiller) 

� marche en tête de sa classe et gagne rapidement le lieu de rassemblement selon 

l'itinéraire prévu 

� procède à l'appel sur le lieu de rassemblement 

� rempli et transmet le rapport d’évacuation au poste de contrôle (gilet jaune) 

LA CLASSE 

� reste sur la place de rassemblement où elle reçoit des instructions  du chef sécurité 

feu (gilet rouge) pour quitter les lieux 

PRINCIPES A OBSERVER 

� prendre les effets personnels  

� se déplacer en silence, rapidement, mais sans courir 

� interdire tout retour à l'intérieur du bâtiment 


